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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE GODBOUT  

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE GODBOUT, À LA SALLE 

GUY POITRAS, LE LUNDI 9 DÉCEMBRE 2024. 

 

Sont présent.e.s : 

 

Guy Coté, maire 

M. Alain Bachand, conseiller :    siège no : 1 

Eric Larocque, conseiller :               siège no : 2 

M. Réjean Sini, conseiller :     siège no : 3 

Mme Valérie Desbiens, conseillère :    siège no : 4 

Mme Danielle Michaud, conseillère:   siège no : 5 

Mme Edith Simard, conseillère:    siège no : 6 

 

Les membres du Conseil forment quorum. 

 

Ouverture de la séance 

 

Le maire constate le quorum et déclare ouverte la séance à 19h45. 

 

4 personnes sont présentes à la séance. 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

3. ADOPTION DU BUDGET MUNICIPAL 2025 

 

4. ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2025-     

2026-2027 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT SUR 

LES POINTS À L’ORDRE DU JOUR 

 

6. CLÔTURE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

 

 

 

1.       OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

2024-12-14 2.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Édith Simard 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2024-12-15 3.  ADOPTION DU BUDGET MUNICIPAL 2025 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Réjean Sini 

 

QUE le budget municipal 2025 soit adopté tel que présenté 

 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2024-12-16 4.         ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2025-    

2026-2027 

 

ATTENDU QUE le code municipal du Québec doit adopter le 

programme d’immobilisation de la municipalité pour les 3 années 

financières subséquentes; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR   Mme Danielle Michaud 

 

  

 

QUE le plan triennal des immobilisations suivant soit adopté 

 

 

5.         PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT    

SUR   LES POINTS À L’ORDRE DU JOUR 

 

 

 

2024-12-17       6.         CLÔTURE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

     

          IL EST PROPOSÉ PAR Mme Valérie Desbiens 

 

          DE lever l’assemblée, il est 20h12 

 

 

 

 

     ______________________   ______________________ 

     Guy Côté          Marie-Pier Larouche 

     Maire         Greffière-trésorière 


